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ARRETES DU PRESIDENT DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 89 PR du 8 février 2018 portant modification de 
l'arrêté n° 212 PR du 25 mars 2015 relatif aux attributions 
du ministre de la culture, de l'environnement, de 
l'artisanat et de l'énergie, en charge de la promotion des 
langues et de la communication. 

Le Président de la Polynésie française, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27--février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 212 PR du 25 mars 2015 modifié relatif aux 
attributions du ministre de la culture, de l'environnement, de 
l'artisanat et de l'énergie, en charge de la promotion des 
langues et de la communication, 

Arrête : 

Article 1er.— L'article 5 de l'arrêté du 25 mars 2015 
susvisé est complété d'un alinéa rédigé comme suit : 

"Pour les contrats publics et délégations de service public 
relevant de ses attributions, i l assure la préparation et le 
suivi des précontentieux". 

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 8 février 2018. 
Edouard FRITCH. 
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